Monsieur le Président

Tribunal des Prud'hommes de

l'Administration cantonale

Palais de justice de Montbenon

Allée E.-Ansermet 2

1014 Lausanne

Lausanne, le xxx octobre 2011

Concerne: xxxxx c/Etat de Vaud (réf. xxxxxxx)

Monsieur le Président,

J'accuse réception de votre courrier du xxxxxxxx relatif au traitement de ma requête et de la première avance de frais.

Le recours dit « exemplaire » concernant un enseignant d'éducation physique dans la même situation que la mienne, M. Jean-Marc Besençon (TD09.003651/vsl), n'a pas fait encore l'objet d'un jugement du TRIPAC.


En conséquence, je requiers de votre Autorité, au besoin avec l’accord des services employeurs (DGEO, DGEP ou SESAF), partie adverse, de suspendre ma requête jusqu'à ce qu’une décision définitive et exécutoire soit prononcée dans le cadre de la procédure ouverte par M.Besençon. La présente requête se justifie pour des raisons d’économie de procédure.

Au cas où vous ne devriez pas donner droit à la présente requête, je requiers à titre subsidiaire une prolongation du délai de paiement qui m’a été imparti.

Dans l'attente de votre décision, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'expression de ma respectueuse considération.







                              signature




        

